5. Conclusion

Le suivi des présentes recommandations, qu’il appartient a chaque collectivité
publique d’intégrer précisément et dans leur intégralité dans leurs cahiers des charges,
doit permettre de garantir la bonne qualité nutritionnelle des repas servis dans le
secteur public.

La mise en place d’un contréle de ’exécution des prestations sur la base de
fréquences de présentation des plats, dans les conditions précisées ci-dessus, est
indispensable pour obtenir cette garantie. L’assurance de cette qualité nutritionnelle
devrait sans doute se traduire par un surcoit immédiat des prestations, cependant sans
commune mesure avec les bénéfices a atteindre en termes de meilleure santé publique
et de moindre cofit de celle-ci.



